
 

CHECKLIST POUR UN DEPOT PAR VOIE POSTALE 
Version : 30/08/2010 

 
Seules les demandes complètes seront transmises à l’Ambassade de l’Inde. 

Toute demande incomplète ou erronée vous sera renvoyée à vos frais. 

 
LISTE DES DOCUMENTS A NOUS ENVOYER 

 

Centre de Demande de Visa pour l’Inde 
VF Services (UK) Limited 

42-44 rue de Paradis 

75010 Paris 
 

1 Votre passeport � 
 

2 La check-list pour la catégorie de visa souhaitée datée et signée � 
 

3 L’ensemble des documents demandés selon votre type de visa, votre nationalité, votre origine ou 

l’âge du requérant 

� 

 

4 Ce document daté et signé � 
 

5 Le montant du « Service Chronopost » à rajouter à votre paiement pour le renvoi de votre passeport 
Alternativement, vous pouvez acheter un Chronopass 13, enveloppe de 500g à votre bureau de poste au prix public de 21,50€. Veuillez noter que pour des 

raisons d’assurances et de sécurité, il ne sera en aucun cas possible de renvoyer votre passeport dans une autre enveloppe 

� 

 

VOS COORDONNEES 
 

 Portable : _____________________________ Email : _______________________________  
 

CALCULER LE MONTANT DE VOTRE PAIEMENT PAR PASSEPORT 
 

La tarification complète est disponible sur notre site Internet rubrique « Les tarifs » 
 

 Exemple visa 

Touriste * 

Votre cas 

1 Les frais de votre visa 50 €  
 

2 Suppléments éventuels selon votre nationalité, origine ou profession + 0 €  
 

3 Les frais de service + 14 € + 14 € 
 

4 Le Service Chronopost + 21 € + 21 € 
 

5 Le Service sms et email pour le suivi de votre passeport (recommandé) + 1,50 € + 1,50 € 
 

= Total à payer par passeport 86,50 €  
 

* Le tarif donné en exemple est valable au 30/08/2010, par passeport, pour une personne ayant un passeport français et souhaitant obtenir un visa touriste de 6 mois. Ce 

tarif ne s’applique pas aux français d’origine sri lankaise, pakistanaise, chinoise, bangladeshi ou afghane. 

 

VERIFICATION DU MODE DE PAIEMENT 
 

Veuillez noter que les chèques personnels et les chèques de sociétés ne seront pas acceptés. Par ailleurs, la 

législation française interdit l’envoi d’espèces par voie postale. » 
 

� Mandat postal à l’ordre de « VF Services (UK) Limited » � 
OU 

� Chèque émis et certifié par la banque à l’ordre de « VF Services (UK) Limited » � 
 

VERIFICATION DES TEMPS DE TRAITEMENT 
 

Je certifie avoir fourni un dossier complet et affirme connaître et accepter le temps de traitement 

minimum que nécessite ma demande de visa lors d’un dépôt par voie postale. 

 
 Date : ____________________________ Signature : ____________________________  

   

CENTRE DE DEMANDE DE VISA POUR L’INDE 
VF Services (UK) Limited, 42-44 rue de Paradis, 75010 Paris 

 
 


